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Indonesie
Question écrite n° 7780

Texte de la question

M Theo Vial-Massat attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la situation en
Indonesie. Des informations concordantes indiquent que la dictature du general-president Suharto, qui a lance
depuis l'ete dernier une nouvelle et feroce chasse aux democrates, s'apprete a executer la quinzaine de
prisonniers politiques condamnes a mort, encore en vie dans ses geoles. La disparition, a la suite d'un transfert,
de l'un d'eux, l'ancien secretaire general de la jeunesse communiste indonesienne, Sukatno, condamne a la
peine capitale par le regime de Djakarta en 1971, laisse craindre que le massacre ait deja commence. La
France ne peut rester indifferente a ces evenements. La repression sanglante qui continue de frapper le peuple
indonesien lui fait un devoir de sortir du silence qu'elle observe depuis des annees sur les questions des droits
de l'homme dans ce pays. Les executions qui se sont succede depuis deux ans et celles qui se preparent
aujourd'hui confirment suffisamment que cette attitude justifiee par le President de la Republique lors de son
voyage en Indonesie en septembre 1986 par la volonte « d'obtenir le resultat souhaite », ne peut constituer
qu'un encouragement pour les bourreaux de Djakarta. Paris doit, au contraire, faire connaitre sa plus vive
reprobation a l'egard des pratiques criminelles des dirigeants indonesiens, prendre toutes les initiatives
internationales necessaires pour sauver les prisonniers politiques voues a la mort et obtenir leur liberation
immediate. Il lui demande s'il entend agir en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement francais attache la plus haute importance au respect des droits de l'homme en
Indonesie comme partout dans le monde. De concert avec les autres membres de la communaute europeenne,
il a exprime sa reprobation des executions, qui sont intervenues en novembre 1988, de prisonniers condamnes il
y a plus de quinze ans. Pour donner davantage d'efficacite a son action, la France entretient sur place une
etroite concertation avec ses partenaires europeens tant pour recueillir et echanger des informations que pour
entreprendre des demarches communes. Le representant de la presidence des Douze est intervenu a deux
reprises a la fin de l'annee derniere, la premiere fois pour effectuer la demarche deja mentionnee, et la seconde,
en decembre 1988, afin de demander a l'Indonesie de s'abstenir a l'avenir d'executer des condamnes impliques
dans la tentative de soulevement de 1965. Les autorites de ce pays ont alors dementi les rumeurs selon
lesquelles de nouvelles executions etaient sur le point de se produire.
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